
le risque routier professionnel

fiche risques
Employeurs

De l’évaluation à la prévention



1     cause de mortalité au travail

L’évaluation du risque routier « mission » doit être intégrée dans votre Document Unique d’Évaluation 
des Risques Professionnels (DUERP). Elle permet d’élaborer un plan d’action de prévention visant à 
éliminer ou réduire l’exposition au risque.

1

le risque routier en entreprise

En revanche, l’évaluation du risque routier « trajet » est abordée dans un support spécifique, intégré 
soit au plan de mobilité, soit dans l’accord issu des Négociations Annuelles Obligatoires (NAO). Son 
intégration dans le DUERP n’est pas obligatoire.

Trajet ≠ mission

Il concerne les déplacements effectués entre le domicile et le lieu de travail habituel du salarié. Il 
inclut également les détours réguliers liés à la vie courante (ex. : déposer ou récupérer les enfants à 
l’école) ainsi que les trajets entre le lieu de travail et le lieu de restauration. Durant ces déplacements, 
le salarié n'est pas sous l'autorité de l’employeur.

Il s’applique aux déplacements effectués pendant le temps de travail et nécessaires à l’exécution 
des missions professionnelles (ex. : visites clients, interventions techniques). Dans ce cadre, le salarié 
est placé sous l’autorité de l’employeur.

La prévention c’est...

intégrer le risque dans le document unique 

organiser en amont les déplacements

adapter les véhicules à l’activité 

établir une charte de communication (téléphone au volant, etc.) 

sensibiliser les salariés au risque routier (test code de la route) 

Risque routier « trajet »

Risque routier « mission »

Les accidents de la route représentent environ 40 % des accidents mortels du 
travail en France. Ce risque est souvent sous-estimé par les entreprises, qui 
n’intègrent généralement pas la dimension routière dans leur évaluation des risques 
professionnels. Les actions de prévention déployées restent souvent limitées.
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quelques actions proposées

Prevlink peut accompagner les entreprises qui souhaitent renforcer leur démarche de prévention.

Préconisations

Afin de garantir la sécurité des collaborateurs lors de leurs déplacements professionnels, il est 
essentiel de mettre en place des mesures de prévention adaptées. Celles-ci reposent sur des actions 
techniques, organisationnelles et de sensibilisation visant à réduire les risques routiers et à promouvoir 
une conduite responsable.

Véhicule/technique 

•	 choisir des véhicules adaptés aux missions des collaborateurs et aménagés pour le transport de charges 
et d’outils

•	 vérifier régulièrement l’état des véhicules, leur entretien ainsi que la présence d’équipements de sécurité 
(gilet haute visibilité, triangle de signalisation)

•	 renouveler périodiquement la flotte de véhicules
•	 fournir des équipements de géolocalisation (GPS) et de communication mobile sécurisée (Bluetooth)
•	 contrôler la validité des permis de conduire des collaborateurs ainsi que l’assurance des véhicules

Organisation

•	 réduire autant que possible les déplacements, en favorisant les alternatives comme la 
visioconférence ou les outils collaboratifs à distance

•	 privilégier les moyens de transport les plus sûrs
•	 planifier les trajets, en tenant compte des pauses nécessaires, des conditions météorologiques 

et du temps requis pour une conduite sereine et sécurisée

Il est également possible de s’appuyer sur la 
documentation de l’INRS pour accompagner la démarche 
de prévention.

- Le risque routier - Les déplacements pour le travail

- Le risque routier en mission, Guide d'évaluation des risques

Webinaire risque routier

Tout au long de l’année, nous proposons 
des webinaires pour mieux comprendre 
et prévenir le risque routier en milieu 
professionnel. Une occasion d’échanger 
avec nos experts et de découvrir des 
solutions concrètes pour sécuriser les 

déplacements.

les prochaines dates

Sensibiliser et communiquer auprès des salariés

•	 intégrer dans le règlement intérieur l’interdiction de consommer de l’alcool et des drogues au volant
•	 rappeler l’importance de vérifier les pictogrammes des médicaments avant de conduire
•	 mettre en place des solutions pour éviter l’usage du téléphone en conduisant (ex. : renvoi automatique vers 

la messagerie)
•	 encourager une bonne hygiène de vie : sommeil suffisant, hydratation adéquate, alimentation équilibrée et 

pratique d’une activité physique
•	 rappeler régulièrement les règles du Code de la route, notamment le respect des limitations de vitesse
•	 organiser des formations à la prévention du risque routier

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206545
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206329
https://www.prevlink.com/webinaires-ateliers-formations/
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Prevlink
80 rue de Clichy - 75009 Paris

LA SANTÉ DE VOS SALARIÉS, VOTRE PRIORITÉ

https://www.prevlink.com/
https://www.linkedin.com/company/prevlink-service-de-sante-au-travail
https://www.youtube.com/@prevlink?sub_confirmation=1
https://x.com/Prevlink

